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NOTE DE PRESENTATION SYNTHETIQUE – BUDGET PRINCIPAL 
ANNEXEE AU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2022 

Les articles 106 et 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République (NOTRe) imposent désormais aux communes de plus de 3 500 habitants d’annexer 
une note de présentation brève et synthétique aux documents budgétaires.  

 1. Rappel des éléments de contexte 

Pour rappel, le budget 2022 de la Commune a été construit et finalisé en mars 2022, dans un 
environnement économique rendu très incertain par la crise internationale. 

Rappel des hypothèses affichées dans la note de présentation synthétique annexée au Budget 
Primitif 2022 : 
 
«  
1.1 Après la crise sanitaire, la reprise économique 

La crise sanitaire a fortement impacté l’économie française : après avoir bénéficié d’une croissance en 
baisse constante, mais positive (2,3 % en 2017, 1,9 % en 2018, 1,8 % en 2019), la France avait affiché 
en 2020 une croissance négative de – 8 %. En 2021, la croissance reprend et affiche + 7 % en 2021 selon 
l’INSEE. 
 
En 2022, les prévisions de croissance tournent autour de 3,7 à 4 %. 
 
1.2 Le contexte budgétaire national : un déficit qui pèse 

Pour permettre et soutenir cette reprise, l’Etat a multiplié les mesures de soutien à l’économie et atteint 
en 2020 un déficit abyssal (- 9%). En 2021, le déficit se réduit légèrement, mais reste à un niveau tout 
à faire préoccupant (- 8,4 %). Pour 2022, la loi de finances prévoit qu’il sera réduit de moitié (+ 4,8 % 
du PIB). 

1.3. Un niveau d’inflation élevé 

La sortie de la crise sanitaire a eu un impact sur le cout des matières premières : pétrole, cuivre, fer, 
acier, aluminium, bois, mais aussi blé, soja etc… En effet, il y a un décalage entre la reprise très forte 
de la demande et la capacité à produire. Certaines matières premières ont également subi de 
mauvaises conditions climatiques. 

En conséquence, l’inflation est à un niveau élevé (2,9 % sur un an en janvier 2022). 

1.4 Des hypothèses soumises à l’actualité  

Lors de l’élaboration du budget, la crise ukrainienne n’avait pas encore éclaté. Ses impacts sur la hausse 
des prix notamment (électricité, gaz, matières 1ères, alimentation,…) n’ont pas encore été chiffrés dans 
le projet de budget 2022 de la commune. 

A ce stade, d’autres mesures (comme l’annonce de la revalorisation du point d’indice des fonctionnaires 
par le gouvernement) n’ont pas été non plus intégrées. » 

 

1.3 De nouveaux services publics pour une population en constante augmentation 

 2017 2018 2019 2020 2021 2022 
Population au 1er janvier 
(source INSEE) 

18 577 18 859 18 973 19 133 19 282 19 815 
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Depuis plusieurs années, la Ville ouvre de nouveaux services publics : la maison des solidarités et de 
l’emploi, l’école de danse Aurélie Dupont, la crèche des petits chéris, l’école Simone Veil, le gymnase 
du Bataillon de Joinville, le guichet unique, la maison des associations… tout en maintenant des 
services de qualité.  

 

2. Les priorités retenues au budget 2022 

Le budget 2022 avait été construit sur les hypothèses suivantes : 

 la hausse des moyens pour les services publics, 
 une augmentation des subventions versées aux associations, 
 un soutien renouvelé et appuyé à l’action du Centre communal d’action sociale (CCAS), 
 un désengagement continu de l’Etat symbolisé par une baisse durable et massive de ses 

concours et la poursuite de la péréquation financière entre les collectivités, 
 la poursuite d’un programme d’investissement ambitieux afin d’offrir un meilleur cadre de vie. 

 

Par secteur, le budget est réparti ainsi : 

Dépenses réelles de fonctionnement en 2022 
 

 

 

3. Présentation de l’exécution budgétaire 

Le budget a été réalisé à hauteur de 82 090 444,22 € en dépenses et 87 599 069,97 € en recettes, 
auxquels il convient d’ajouter les restes à réaliser. 
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3.1 Le budget d’investissement  

En 2022, la commune a réalisé 47 136 187,34 €de dépenses d’investissement. 
 
Dans le cadre du passage au CFU, la commune a dû réaliser une quantité importante d’écritures 
comptables d’ordre (27 154 361,15 €) afin de répondre au standard de qualité comptable exigé. 
 

 

En 2022, les recettes d’investissement s’élèvent à 42 316 446,19 € €. 

 
 
En conclusion, à l’issue de l’exécution comptable au 31 décembre 2022, la section d’investissement 
présente : 
 

 des recettes pour 42 316 446,19 €  
 des dépenses pour 47 136 187,34 € 

 
soit un résultat déficitaire de 4 819 741,15 €. 
 
Il convient d’y ajouter les restes à réaliser : 

 en recettes : 724 087,70 € pour des subventions restant à percevoir 
 en dépenses : 4 416 021,71 € pour des travaux et études engagés en cours d’année 2022 et 

non achevés au 31 décembre 2022. 
 
Au total, la section d’investissement présente un déficit de 8 511 675,46 € qui sera couvert en 2022 
par l’affectation d’une partie de l’excédent constaté en fonctionnement. 
Les autorisations de programme pluriannuelles ont fait l’objet des réalisations suivantes : 
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3.2 Le budget de fonctionnement  

En 2022, les dépenses de la section de fonctionnement se sont établies à 34 954 256,88 €, soit un taux 
de réalisation de 98,67 % hors virement à la section d’investissement. 

Concernant les dépenses réelles de la section de fonctionnement, un total de 32 790 458,68 € a été 
dépensé en 2022, soit un taux de réalisation de 98,62 % des crédits budgétaires.  

Au total, les dépenses réelles ont augmenté de 1 878 991,96 € par rapport à l’an dernier. 

Les dépenses de cette section sont constituées par :

 
 

En 2022, la Ville a perçu 45 282 623,78 € de recettes de fonctionnement, soit un taux de réalisation de 
101,57 %. Ce montant est en hausse (+ 5,15 %) par rapport au réalisé 2021. 
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En conclusion, à l’issue de l’exécution comptable au 31 décembre 2022, la section de fonctionnement 
présente : 

 des recettes pour 45 282 623,78 €  
 des dépenses pour 34 954 256,88 € 

soit un résultat excédentaire de 10 328 366,90 €. 

Pour rappel, par délibération en date du 11 avril 2023, cet excédent a été repris par anticipation et 
affecté de la manière suivante : 

- pour couvrir le déficit de la section d’investissement : 8 511 675,46 € ; 
- le solde restant en section de fonctionnement (repris comme une recette de fonctionnement 

au budget 2023) : 1 816 691,44 €. 

4. Le budget consolidé avec ses budgets annexes 
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5. Principaux ratios  

 


